
 

 

 

 

 

 

 

 

Numéro du rôle : 6356 

 

 

Arrêt n° 9/2017 

du 25 janvier 2017 

 

 

 

A R R E T 

________ 

 

 

 En cause : la question préjudicielle relative à l’article 7, § 14, alinéa 4, de l’arrêté-loi du 

28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, inséré par l’article 114 de la 

loi-programme du 2 août 2002, posée par le Tribunal du travail francophone de Bruxelles. 

 

 

 La Cour constitutionnelle, 

 

 composée des présidents J. Spreutels et E. De Groot, et des juges L. Lavrysen, A. Alen, 

J.-P. Moerman, F. Daoût et T. Giet, assistée du greffier P.-Y. Dutilleux, présidée par le 

président J. Spreutels, 

 

 après en avoir délibéré, rend l'arrêt suivant : 

 

* 

*       * 
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  I.  Objet de la question préjudicielle et procédure 

 

 Par jugement du 9 février 2016 en cause de Yasmine Isanja Sewolo contre l’Office 

national de l’emploi, dont l’expédition est parvenue au greffe de la Cour le 17 février 2016, le 

Tribunal du travail francophone de Bruxelles a posé la question préjudicielle suivante : 

 

 « L’article 7, § 14, alinéa 4, de l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité 

sociale des travailleurs, inséré par l’article 114 de la loi-programme du 2 août 2012 [lire : 

2002], qui a donné un fondement légal à l’article 43, § 1er, alinéa 3, de l’arrêté royal du 

25 novembre 1991 portant règlementation du chômage viole-t-il les articles 10, 11, 16, 23 et 

191 de la Constitution, combinés avec l’article 14 de la Convention européenne des droits de 

l’homme et l’article 1er du Premier protocole additionnel à cette Convention, en ce que cette 

disposition impose aux seuls étrangers une condition supplémentaire, étant que le droit aux 

allocations sur la base des études suivies ne s’applique que dans les limites d’une convention 

bilatérale ou internationale alors que ces étrangers réunissent par ailleurs toutes les autres 

conditions d’octroi des allocations d’insertion de nature à démontrer leurs liens effectifs avec 

la Belgique ? ». 

 

 

 Des mémoires ont été introduits par : 

 

 -  Yasmine Isanja Sewolo, assistée et représentée par Me N. Dufresne, avocat au barreau 

de Bruxelles; 

 

 -  le Conseil des ministres, assisté et représenté par Me M. Loveniers, avocat au barreau 

de Bruxelles. 

 

 Par ordonnance du 16 novembre 2016, la Cour, après avoir entendu les juges-rapporteurs 

J.-P. Moerman et A. Alen, a décidé que l'affaire était en état, qu’aucune audience ne serait 

tenue, à moins qu’une partie n’ait demandé, dans le délai de sept jours suivant la réception de 

la notification de cette ordonnance, à être entendue, et qu’en l’absence d’une telle demande, 

les débats seraient clos le 7 décembre 2016 et l’affaire mise en délibéré. 

 

 Aucune demande d’audience n’ayant été introduite, l’affaire a été mise en délibéré le 

7 décembre 2016.  

 

 Les dispositions de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle relatives 

à la procédure et à l’emploi des langues ont été appliquées. 

 

 

  II.  Les faits et la procédure antérieure 

 

 Yasmine Isanja Sewolo, demanderesse devant le juge a quo, est née à Kinshasa le 3 avril 1993. Elle est 

arrivée en Belgique avec sa mère, le 17 octobre 2000. Cette dernière a acquis la nationalité belge le 27 février 

2013, alors que la demanderesse est toujours de nationalité congolaise. 
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 Le 13 août 2013, Yasmine Isanja Sewolo a introduit un formulaire C1 (déclaration de la situation 

personnelle et familiale) auprès de la Caisse auxiliaire de paiement des allocations de chômage (CAPAC). Elle 

précise qu’elle cohabite avec sa mère et son père et qu’elle est en possession d’un permis de séjour de type 

carte B, valable du 13 novembre 2008 au 13 novembre 2013. Elle est toujours inscrite au registre des étrangers. 

 

 Après avoir terminé, le 30 juin 2011, une quatrième année de l’enseignement secondaire professionnel, elle 

a suivi, du 21 octobre 2011 au 2 juillet 2012, une formation d’animatrice en arts du spectacle. Cette formation 

s’inscrit dans le cadre d’un contrat de formation professionnelle. Bruxelles Formation a mis fin à la formation 

par suite d’inaptitude à l’apprentissage du métier (sans attitude fautive). Yasmine Isanja Sewolo a été inscrite 

comme chercheuse d’emploi chez Actiris du 20 septembre 2011 au 6 août 2012 et à partir du 14 octobre 2012. 

 

 Le 5 septembre 2013, la demanderesse a introduit un formulaire C.109/36 pour bénéficier des allocations 

d’insertion sur la base de ses études. Il apparaît que cette demande a été introduite à l’initiative du Centre public 

d’action sociale, à l’intervention duquel elle bénéficie d’une aide sociale. 

 

 Le 17 octobre 2013, le bureau de chômage de Bruxelles a décidé de ne pas admettre Yasmine Isanja 

Sewolo au bénéfice des allocations d’insertion à partir du 1er août 2013. 

 

 Cette décision se fonde sur l’article 43, § 1er, alinéa 3, de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant 

réglementation du chômage. Dans la mesure où Yasmine Isanja Sewolo est ressortissante de la République 

démocratique du Congo, qui n’a pas conclu de convention bilatérale de sécurité sociale avec la Belgique, 

Yasmine Isanja Sewolo ne peut être admise au bénéfice des allocations d’insertion. 

 

 Dans sa requête déposée au greffe du Tribunal du travail de Bruxelles, le 10 janvier 2014, Yasmine Isanja 

Sewolo forme un recours contre cette décision. 

 

 Aux termes d’un jugement longuement motivé, et après avoir notamment fait état de l’arrêt n° 59/2009 de 

la Cour, du 25 mars 2009, concernant les alinéas 1er à 3 de l’article 7, § 14, de l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 

concernant la sécurité sociale des travailleurs, inséré par l’article 114 de la loi-programme du 2 août 2002, le 

Tribunal du travail francophone de Bruxelles a posé la question préjudicielle reproduite plus haut, constatant que 

la différence de traitement alléguée proviendrait du seul fait que la demanderesse n’est pas Belge et n’appartient 

pas à la catégorie des étrangers « privilégiés » repris à l’article 7, § 14, alinéa 4, de l’arrêté-loi précité. 

 

 

  III.  En droit 

 

- A – 

 

 A.1.  Yasmine Isanja Sewolo soutient dans son mémoire que l’article 7, § 14, alinéa 4, de l’arrêté-loi du 

28 décembre 1944 peut créer une discrimination incompatible avec les articles 10 et 11 de la Constitution, lus en 

combinaison avec l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme combiné avec l’article 1 du 

Premier Protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme. En effet, en posant comme 

condition qu’il faut être ressortissant d’un Etat avec lequel la Belgique a conclu une convention internationale 

pour obtenir des allocations d’insertion, l’article en cause est en contradiction avec l’article 14 de la Convention 

européenne des droits de l’homme, qui interdit toute différence de traitement fondée sur la nationalité.  

 

 Yasmine Isanja Sewolo se prévaut de l’arrêt rendu par la Cour européenne des droits de l’homme le 

30 septembre 2003 (arrêt Koua Poirrez c. France) et de l’arrêt rendu par cette même Cour le 16 septembre 1996 

(arrêt Gaygusuz c. Autriche). Dans le premier cas, la France a été condamnée par la Cour, qui a jugé que le refus 

d’octroyer à un ressortissant ivoirien une allocation d’adulte handicapée prévue par sa législation était 

discriminatoire. 
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 Les deux catégories de justiciables comparées dans la question préjudicielle, à savoir les Belges et les 

étrangers non privilégiés par une convention, sont comparables dans la mesure où le bénéfice des allocations 

d’attente est de toute manière subordonné à une série de conditions qui visent à démontrer l’effectivité du lien 

qui les unit à la Belgique. Ainsi, la condition du stage garantit une certaine stabilité de séjour, les conditions de 

régularité de séjour et de détention d’un permis de travail démontrent elles aussi le caractère effectif du lien qui 

les unit à la Belgique. Les conditions d’admissibilité (avoir terminé des études secondaires en Belgique ou des 

études équivalentes à l’étranger moyennant l’accomplissement de six années en Belgique) démontrent encore le 

lien de rattachement avec la Belgique. 

 

 Cette condition de nationalité devrait être abrogée, poursuit Yasmine Isanja Sewolo, parce qu’elle est à 

l’origine d’une différence de traitement inacceptable tant au regard de la jurisprudence de la Cour européenne 

des droits de l’homme que de celle de la Cour constitutionnelle. 

 

 Dans l’arrêt Gaygusuz c. Autriche, la Cour européenne des droits de l’homme a considéré que l’absence de 

convention avec le pays dont le demandeur étranger a la nationalité ne constituait pas une considération très 

forte. 

 

 La demanderesse devant le juge a quo ne comprend pas non plus ce qui la différencierait de la situation 

d’un ménage où sa maman aurait eu non pas la nationalité belge comme dans le cas d’espèce mais celle d’un 

autre Etat de l’Union européenne, ce qui lui aurait conféré directement l’octroi des allocations d’attente. 

 

 A.2.1.  A titre liminaire, le Conseil des ministres estime que l’article 16 de la Constitution, auquel renvoie 

la question préjudicielle, est inapplicable en l’espèce, cet article ne concernant que l’expropriation pour cause 

d’utilité publique. 

 

 Par ailleurs, il considère que les normes de contrôle devraient être interprétées à la lumière d’autres 

dispositions de droit international et notamment des articles 68 et 69 de la Convention n° 102 de l’Organisation 

internationale du travail (ci-après : Convention OIT). 

 

 L’article 68 de cette Convention permet de soumettre l’octroi de prestations contributives à un ressortissant 

étranger à la condition de réciprocité, tandis que l’article 69 autorise qu’une prestation puisse être suspendue si 

l’intéressé est par ailleurs entretenu sur des fonds publics, ce qui est le cas en l’espèce, la demanderesse 

bénéficiant de l’aide sociale. 

 

 A.2.2.  Le critère de la nationalité est un critère objectif, selon le Conseil des ministres, pour justifier en 

l’occurrence une différence de traitement. Il n’est pas contesté, par ailleurs, que l’article 7, § 14, alinéa 4, en 

cause, de l’arrêté-loi précité constitue bien une loi, comme l’exige l’article 191 de la Constitution. 

 

 Avant de démontrer que le but poursuivi par le législateur est légitime et raisonnable, le Conseil des 

ministres rappelle d’abord que les allocations d’insertion en cause ici ne sont pas des allocations de chômage 

normales. Alors que ces dernières présentent la caractéristique de relever d’un régime contributif de sécurité 

sociale, au sens de l’article 68, paragraphe 2, de la Convention OIT, l’octroi des allocations d’insertion présente 

un caractère exceptionnel et dérogatoire. D’abord, leur objectif est différent, il s’agit d’octroyer un revenu 

temporaire aux travailleurs qui n’ont jamais ou insuffisamment travaillé, en vue de leur permettre de s’insérer sur 

le marché du travail. Il ne s’agit donc pas d’un revenu de remplacement. Ensuite, les allocations d’insertion 

dérogent au principe d’assurance qui sous-tend l’assurance chômage. En effet, en l’occurrence, les allocations 

sont versées même si leurs bénéficiaires n’ont jamais ou ont insuffisamment cotisé à la sécurité sociale des 

travailleurs.  

 

 La solidarité des travailleurs salariés exprimée en faveur des bénéficiaires d’allocations d’insertion est 

cependant conditionnée par le maintien d’un équilibre financier particulier. Le caractère dérogatoire et 

exceptionnel des allocations d’insertion explique que ces allocations soient les premières concernées par les 

mesures d’économie décidées soit par le législateur, soit par le Gouvernement fédéral, pour assurer le respect par 

la Belgique de ses obligations internationales. La réforme des allocations d’insertion, lancée par l’accord du 
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Gouvernement fédéral du 1er décembre 2011, était ainsi justifiée par la nécessité d’atteindre l’équilibre 

budgétaire et d’améliorer le taux d’emploi. 

 

 A.2.3.  L’application d’une condition de nationalité spécifiquement prévue par l’article 7, § 14, alinéa 4, de 

l’arrêté-loi précité participe à la fois de cette volonté du législateur d’assurer la viabilité financière du régime de 

l’assurance-chômage et de celle d’assurer la protection des intérêts des ressortissants belges à l’étranger. 

 

 En fixant cette condition à l’ouverture du droit aux allocations de chômage, le législateur et le Roi ont 

entendu conserver une marge de négociation avec les Etats étrangers. Si cette condition n’existait pas, les Etats 

étrangers ne seraient plus disposés à octroyer aux ressortissants belges une assurance-chômage, dès lors que les 

propres ressortissants de ces Etats obtiendraient, sans de tels accords, leurs droits aux prestations de sécurité 

sociale. Cette condition de réciprocité est, du reste, admise par le droit international. 

 

 La Cour européenne des droits de l’homme a, quant à elle, validé cette condition de réciprocité dans l’arrêt 

Carson et autres c. Royaume-Uni, du 16 mars 2010. 

 

 Cette condition de réciprocité peut donc être utilisée également pour assurer la viabilité du régime de 

l’assurance-chômage, qui repose sur la solidarité entre les travailleurs salariés qui ont cotisé et les bénéficiaires 

d’allocation d’insertion qui n’ont jamais cotisé ou insuffisamment cotisé à ce régime. 

 

 Le Conseil des ministres soutient que la distinction opérée est raisonnable et proportionnée à l’objectif 

poursuivi, nécessaire pour permettre à l’Etat belge de conserver les moyens de négocier avec les Etats étrangers 

une protection sociale au bénéfice des ressortissants étrangers, elle l’est aussi pour assurer la viabilité 

économique du régime des allocations de chômage et des allocations d’insertion en particulier. Le Conseil des 

ministres rappelle que ces allocations sont accordées aux ressortissants d’Etats qui assimilent les ressortissants 

belges à leurs propres nationaux (pays de l’Union européenne, pays de l’Espace économique européen ou 

Suisse) et aux ressortissants d’Etats qui fournissent ou ont fourni par le passé un contingent important de 

travailleurs salariés (Algérie, Maroc, Tunisie et Turquie).  

 

 Les autres catégories d’étrangers qui peuvent bénéficier des allocations d’insertion sont ceux qui pour des 

raisons humanitaires, familiales ou strictement politiques, ont été assimilés aux nationaux belges. 

 

 Le caractère raisonnable et proportionné de la distinction opérée par l’article 7, § 14, alinéa 4, de l’arrêté-loi 

du 28 décembre 1944 peut en outre être examiné au regard de l’ensemble de la protection sociale offerte par la 

législation belge et dont un étranger bénéficie. 

 

 A cet égard, l’article 1er de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale garantit à 

toute personne qui se trouve en Belgique, dans un état de besoin, un droit à l’aide sociale pour lui permettre de 

mener une vie conforme à la dignité humaine. Ainsi, pour ceux qui peuvent justifier d’un état de besoin, il existe 

toujours un dernier filet de sécurité, au travers de l’aide sociale accordée par les centres publics d’action sociale. 

Yasmine Isanja Sewolo bénéficie d’ailleurs de cette assistance. 

 

 A.2.4.  Enfin, soutient le Conseil des ministres, il existe des considérations très fortes qui peuvent fonder la 

différence de traitement en cause. A cet égard, le juge a quo n’a qu’une vue partielle de la jurisprudence de la 

Cour européenne des droits de l’homme. A supposer que de telles considérations très fortes soient effectivement 

requises, (ce que, selon le Conseil des ministres, la Cour européenne n’exige pas toujours), celles-ci doivent être 

examinées au regard de la marge d’appréciation reconnue aux Etats, et notamment en matière sociale et 

économique. Et dans l’arrêt Carson et autres c. Royaume-Uni précité, la Cour européenne des droits de l’homme 

reconnaît aux Etats membres un large pouvoir de négocier des traités bilatéraux de sécurité sociale. 

 

 A.2.5.  Le Conseil des ministres renvoie enfin à la jurisprudence de la Cour, qui, dans les arrêts n
os

 8/99, du 

28 janvier 1999, et 86/2014, du 6 juin 2014, a estimé que les critères tirés de la nationalité, et en ce qui concerne 

les étrangers non communautaires, de l’existence ou non d’un accord de réciprocité constituent des critères 

objectifs. 
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 La justification tirée des deux arrêts précités de la Cour constitutionnelle est parfaitement transposable au 

cas de Yasmine Isanja Sewolo. 

 

 

- B - 

 

 B.1.1.  La question préjudicielle a pour objet l’article 7, § 14, alinéa 4, de l’arrêté-loi du 

28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, tel qu’il a été inséré par 

l’article 114 de la loi-programme du 2 août 2002, qui dispose : 

 

 « Ce paragraphe concerne les conditions de stage en vue de l’octroi du droit aux 

allocations visé au § 1er, alinéa 3, i, m, o et p, dans le chef du travailleur étranger ou apatride. 

 

 […] 

 

 Dans le chef des travailleurs étrangers ou apatrides, le droit aux allocations sur la base 

des études suivies ne s'applique que dans les limites d'une convention bilatérale ou 

internationale. Ce droit s'applique également aux ressortissants des pays énumérés dans la loi 

du 13 décembre 1976 portant approbation des accords bilatéraux relatifs à l'emploi en 

Belgique des travailleurs étrangers ». 

 

 L’article 7, § 1ersepties, alinéa 2, 2°, de l’arrêté-loi, tel qu’il a été inséré par l’article 35 

de la loi du 25 avril 2014 portant des dispositions diverses en matière de sécurité sociale 

(Moniteur belge, 6 juin 2014, entré en vigueur le 16 juin 2014), dispose que le Roi peut 

définir sous quelles conditions et modalités un travailleur peut bénéficier de l’assurance sur la 

base de ses études, alors qu’il ne remplit pas la condition d’avoir accompli le nombre requis 

de journées de travail ou assimilées. 

 

 B.1.2.  La disposition en cause confère un fondement légal à l’article 43 de l’arrêté royal 

du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage qui dispose :  

 

 « § 1er.  Sans préjudice des dispositions précédentes, le travailleur étranger ou apatride 

est admis au bénéfice des allocations s'il satisfait à la législation relative aux étrangers et à 

celle relative à l'occupation de la main-d’œuvre étrangère. 
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 Le travail effectué en Belgique n'est pris en considération que s'il l'a été conformément à 

la législation relative à l'occupation de la main-d’œuvre étrangère. 

 

 Les articles 35, 36, 37, § 2 et 38, § 23, ne s'appliquent que dans les limites d'une 

convention internationale. Toutefois, les articles 35 et 36 s'appliquent également aux 

ressortissants des pays énumérés dans la loi du 13 décembre 1976 portant approbation des 

accords bilatéraux relatifs à l'emploi en Belgique des travailleurs étrangers.  

 

 […] ». 

 

 B.1.3.  Au cours des travaux préparatoires, l’insertion de l’article 7, § 14, précité a été 

justifiée comme suit : 

 

 « [Il] reprend de manière inchangée la réglementation existante relative au droit aux 

allocations de chômage sur base des prestations de travail […], dans le chef de travailleurs de 

nationalité étrangère. 

 

 […] 

 

 Il est proposé d’intégrer les dispositions en question dans une loi, dans le sens formel du 

terme, étant donné que la procédure définie statue que le Roi, dans ce cas, ne dispose pas de la 

compétence de décréter des dispositions dérogatoires vis-à-vis de personnes de nationalité 

étrangère. C’est ce que la Cour de Cassation a récemment conclu dans un arrêt du 25 mars 

2002. […] 

 

 Cet amendement vise donc la transposition de la règle actuelle dans l’arrêté royal en une 

loi, et n’apporte donc aucune modification aux droits et devoirs du travailleur même » (Doc. 

parl., Chambre, 2001-2002, DOC 50-1823/003, pp. 6-7). 

 

 B.2.  La Cour est interrogée sur la compatibilité de l’article 7, § 14, alinéa 4, de l’arrêté-

loi précité avec les articles 10, 11, 16, 23 et 191 de la Constitution, lus en combinaison avec 

l’article 1 du Premier Protocole additionnel à la Convention européenne des droits de 

l’homme et avec l’article 14 de cette Convention. La question préjudicielle compare les 

bénéficiaires belges et étrangers d’une allocation d’insertion aux étrangers ressortissants de 

pays avec lesquels la Belgique n’a pas conclu de convention internationale de sécurité sociale 

ou qui ne relèvent pas de la catégorie des étrangers privilégiés, ces derniers ne bénéficiant pas 

de cette allocation, même s’ils réunissent toutes les autres conditions d’octroi de celle-ci. 
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 Selon le juge a quo, la différence de traitement est exclusivement basée sur la condition 

de nationalité, en l’absence de toute considération qui pourrait justifier le refus. 

 

 Il ressort de la motivation du jugement de renvoi que la demanderesse devant le juge a 

quo qui souhaite obtenir une allocation d’insertion bénéficie de l’aide sociale accordée par le 

centre public d’action sociale (ci-après : CPAS). 

 

 La Cour limite l’examen de la question préjudicielle au litige tel qu’il est soumis au juge 

a quo. 

 

 B.3.1.  L’article 191 de la Constitution dispose : 

 

 « Tout étranger qui se trouve sur le territoire de la Belgique jouit de la protection 

accordée aux personnes et aux biens, sauf les exceptions établies par la loi ». 

 

 B.3.2.  En vertu de cette disposition, une différence de traitement qui défavorise un 

étranger ne peut être établie que par une norme législative. Cette disposition n’a pas pour 

objet d’habiliter le législateur à se dispenser, lorsqu’il établit une telle différence, d’avoir 

égard aux principes fondamentaux consacrés par la Constitution. Il ne découle donc pas de 

l’article 191 que le législateur puisse, lorsqu’il établit une différence de traitement au 

détriment d’étrangers, ne pas veiller à ce que cette différence ne soit pas discriminatoire, 

quelle que soit la nature des principes en cause. 

 

 B.4.  L’article 23 de la Constitution dispose : 

 

 « Chacun a le droit de mener une vie conforme à la dignité humaine. 

 

 A cette fin, la loi, le décret ou la règle visée à l’article 134 garantissent, en tenant compte 

des obligations correspondantes, les droits économiques, sociaux et culturels, et déterminent 

les conditions de leur exercice. 

 

 Ces droits comprennent notamment : 

 

 […] 
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 2°  le droit à la sécurité sociale, à la protection de la santé et à l’aide sociale, médicale et 

juridique; 

 

 […] ». 

 

 B.5.1.  Parmi les droits et libertés garantis par les articles 10 et 11 de la Constitution 

figurent les droits et libertés résultant de dispositions conventionnelles internationales qui 

lient la Belgique. 

 

 L’article 1 du Premier Protocole additionnel à la Convention européenne des droits de 

l’homme dispose : 

 

 « Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être 

privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi 

et les principes généraux du droit international. 

 

 Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de 

mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour réglementer l’usage des biens 

conformément à l’intérêt général ou pour assurer le paiement des impôts ou d’autres 

contributions ou des amendes ». 

 

 L’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme dispose : 

 

 « La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Convention doit être 

assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, 

la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, 

l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation ». 

 

 B.5.2.  L’article 1 précité du Premier Protocole additionnel ne contient certes pas le droit 

de percevoir des prestations sociales de quelque nature que ce soit, mais lorsqu’un Etat 

prévoit une prestation sociale, il doit l’organiser d’une manière qui est compatible avec 

l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH, grande chambre, 

décision, 6 juillet 2005, Stec e.a. c. Royaume-Uni, § 55). 

 

 La même garantie découle directement des articles 10 et 11 de la Constitution. 

 

 B.5.3.  A la suite de la Cour européenne des droits de l’homme, en ce qui concerne 

l’article 14 précité (voy. notamment CEDH, 30 septembre 2003, Koua Poirrez c. France, 

§ 46), la Cour a jugé, quant aux articles 10 et 11,  précités, de la Constitution, que seules des 
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considérations très fortes peuvent justifier une différence de traitement qui repose 

exclusivement sur la nationalité (voy. notamment l’arrêt n° 12/2013 du 21 février 2013, B.11, 

et l’arrêt n° 82/2016 du 2 juin 2016, B.5.3). 

 

 Le législateur dispose d’un pouvoir d’appréciation étendu pour déterminer sa politique 

dans les matières socio-économiques (CEDH, grande chambre, 18 février 2009, Andrejeva 

c. Lettonie, § 83), ce qui est notamment le cas lorsqu’il s’agit de la politique relative aux 

allocations d’insertion qui sont financées par des deniers publics. 

 

 B.5.4.  Par son arrêt Carson et autres c. Royaume-Uni, du 16 mars 2010, la grande 

chambre de la Cour européenne des droits de l’homme a jugé que l’absence de droit à la 

revalorisation des pensions pour les retraités résidant dans des pays n’ayant pas conclu 

d’accords de réciprocité avec le Royaume-Uni ne violait pas l’article 1 du Premier Protocole 

additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme, combiné avec l’article 14 de 

cette Convention. Il ressort de cet arrêt que les Etats membres disposent en l’occurrence d’un 

pouvoir d’appréciation étendu et que l’intérêt pour les Etats de conclure des accords de 

réciprocité en cette matière est reconnu. Le fait qu’un Etat a conclu un tel accord avec un pays 

ne pouvait pas engendrer l’obligation, pour cet Etat, de conférer les mêmes avantages de 

sécurité sociale aux personnes résidant dans d’autres pays (CEDH, grande chambre, Carson 

e.a. c. Royaume-Uni, §§ 88-90). 

 

 B.5.5.  La Cour doit toutefois examiner si la disposition en cause est pertinente au regard 

du but poursuivi et si elle n’a pas d’effets disproportionnés à l’égard d’une certaine catégorie 

de personnes. Par conséquent, il ne saurait être question de discrimination que si la différence 

de traitement qui résulte de l’application des règles en matière d’allocations d’insertion 

entraînait une restriction disproportionnée des droits des personnes concernées à cet égard. 

 

 B.6.1.  En vertu de l’article 7, § 14, alinéa 4, de l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 en 

cause, l’allocation d’insertion n’est payée à un étranger que s’il a la nationalité d’un pays avec 

lequel la Belgique a conclu une convention de réciprocité, s’il est réfugié reconnu ou s’il fait 
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partie des ressortissants des pays énumérés dans la loi du 13 décembre 1976 portant 

approbation des accords bilatéraux relatifs à l’emploi en Belgique des travailleurs étrangers. 

 

 B.6.2.  La finalité propre de la législation sur le chômage n’empêche pas que le 

législateur, soucieux de maintenir un système de sécurité sociale juste et viable, puisse prévoir 

dans cette législation des dérogations, s’agissant en particulier des allocations d’insertion. 

 

 En effet, contrairement aux allocations de chômage, qui constituent un revenu de 

remplacement, les allocations d’insertion sont destinées à octroyer un revenu temporaire à des 

bénéficiaires qui n’ont jamais travaillé ou qui ont insuffisamment travaillé. En outre, l’octroi 

des allocations d’insertion déroge au principe d’assurance qui sous-tend l’assurance chômage, 

les allocations d’insertion étant versées à des jeunes bénéficiaires qui n’ont jamais cotisé ou 

qui ont insuffisamment cotisé à la sécurité sociale des travailleurs salariés. 

 

 B.6.3.  Quant à l’exclusion des étrangers qui ne se trouvent dans aucune des conditions 

mentionnées en B.1.1 du bénéfice des allocations d’insertion, pareille exclusion est prévue par 

l’article 68 de la Convention de l’Organisation internationale du travail n° 102 de 1952 

concernant la sécurité sociale (ci-après : Convention OIT), qui énonce : 

 

 « 1.  Les résidents qui ne sont pas des nationaux doivent avoir les mêmes droits que les 

résidents qui sont des nationaux. Toutefois, en ce qui concerne les prestations ou les fractions 

de prestations financées exclusivement ou d'une façon prépondérante par les fonds publics, et 

en ce qui concerne les régimes transitoires, des dispositions particulières à l'égard des non-

nationaux et à l'égard des nationaux nés hors du territoire du Membre peuvent être prescrites. 

 

 2.  Dans les systèmes de sécurité sociale contributive dont la protection s'applique aux 

salariés, les personnes protégées qui sont des nationaux d'un autre Membre qui a accepté les 

obligations découlant de la Partie correspondante de la convention doivent avoir, à l'égard de 

ladite Partie, les mêmes droits que les nationaux du Membre intéressé. Toutefois, l'application 

du présent paragraphe peut être subordonnée à l'existence d'un accord bilatéral ou multilatéral 

prévoyant une réciprocité ». 
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 L’article 69 de la même Convention dispose en outre : 

 

 « Une prestation à laquelle une personne protégée aurait eu droit en application de l'une 

quelconque des Parties II à X de la présente convention, peut être suspendue, dans une mesure 

qui peut être prescrite : 

 

 […]; 

 

 b)  aussi longtemps que l'intéressé est entretenu sur des fonds publics ou aux frais d'une 

institution ou d'un service de sécurité sociale; toutefois, si la prestation dépasse le coût de cet 

entretien, la différence doit être attribuée aux personnes qui sont à la charge du bénéficiaire; 

 

 […] ». 

 

 B.6.4.  Au regard de l’objectif poursuivi par le législateur, la différence de traitement est 

raisonnablement justifiée et n’a pas d’effets disproportionnés, dès lors que la demanderesse 

devant le juge a quo qui, en l’espèce, ne peut bénéficier de l’allocation d’insertion bénéficie 

de l’aide sociale accordée par le CPAS, prestation qui entre dans le champ d’application de 

l’article 69, b), précité, de la Convention OIT. 

 

 B.6.5.  Enfin, en considération de ces éléments et compte tenu du coût financier que 

représente l’allocation d’insertion, il n’est pas dénué de justification raisonnable d’en avoir 

réservé le bénéfice aux seuls nationaux ou aux ressortissants de pays avec lesquels a été 

conclu un accord de réciprocité. 

 

 B.7.  En ce qu’elle allègue la violation des articles 10 et 11 de la Constitution, combinés 

ou non avec l’article 1er du Premier Protocole additionnel à la Convention européenne des 

droits de l’homme et avec l’article 14 de la même Convention, la question préjudicielle 

appelle une réponse négative. 

 

 

 Quant à l’article 16 de la Constitution 

 

 B.8.  L’article 16 de la Constitution dispose que nul ne peut être privé de sa propriété 

pour cause d’utilité publique que dans les cas et de la manière établis par la loi, et moyennant 

une juste et préalable indemnité. 
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 L’expropriation offre aux pouvoirs publics la possibilité d’obtenir, pour des motifs 

d’utilité publique, la disposition de biens, en principe immobiliers, qui ne peuvent pas être 

acquis par les voies normales du transfert de propriété.  

 

 La mesure en cause, en ce qu’elle écarte certaines catégories d’étrangers du bénéfice de 

l’allocation d’insertion, n’est pas une privation de propriété visée par l’article 16 de la 

Constitution. 

 

 B.9.  Par ailleurs, il découle du B.7 que la disposition en cause n’est pas incompatible 

avec l’article 16 de la Constitution, combiné avec l’article 1 du Premier Protocole additionnel 

à la Convention européenne des droits de l’homme, de sorte que la question préjudicielle 

appelle à cet égard une réponse négative. 
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 Par ces motifs, 

 

 la Cour 

 

 dit pour droit : 

 

 L’article 7, § 14, alinéa 4, de l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité 

sociale des travailleurs, inséré par l’article 114 de la loi-programme du 2 août 2002, ne viole 

pas les articles 10, 11, 16, 23 et 191 de la Constitution, lus en combinaison avec l’article 14 de 

la Convention européenne des droits de l’homme et l’article 1 du Premier protocole 

additionnel à cette Convention. 

 

 Ainsi rendu en langue française et en langue néerlandaise, conformément à l’article 65 de 

la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, le 25 janvier 2017.  

 

 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

P.-Y. Dutilleux J. Spreutels 

 


